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£)  Téléphérique  débrayable. 

©  La  station  d'un  téléphérique  débrayable  a  deux 
ou  plusieurs  câbles  porteurs-tracteurs  (10,  12)  com- 
porte  des  poulies  de  renvoi  (20,  22)  disposées  sous 
le  plancher  (34).  Après  le  désaccouplement  des  vé- 
hicules  (24)  les  câbles  porteurs-tracteurs  (10,  12) 

passent  sur  des  moyens  ae  aeviaxion  ôu,  o ,̂  ou, 
38)  vers  le  bas  qui  orientent  les  câbles  vers  les 
poulies  de  renvoi  (20,  22)  Les  véhicules  débrayés 
des  câbles  passent  entre  les  poulies  de  déviation 
vers  l'arrière  de  la  station. 
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TELEPHERIQUE  DEBRAYABLE. 

L'invention  est  relative  à  une  installation  de 
transport  à  câbles  aériens  comprenant  deux  sta- 
tions  d'extrémité,  dans  lesquelles  chaque  câble 
passe  sur  une  poulie  de  renvoi  pour  s'étendre  en 
boucle  fermée  le  long  d'une  voie  montante  et 
d'une  voie  descendante,  et  des  véhicules  suscepti- 
bles  d'être  accouplés  à  au  moins  deux  câbles, 
porteurs-tracteurs,  parallèles  se  déplaçant  en 
synchronisme,  et  d'être  désaccouplés  desdits  câ- 
bles  dans  les  stations  pour  circuler  sur  des  voies 
de  transfert  reliant  lesdites  voies  montante  et  des- 
cendante,  chaque  véhicule  ayant  une  largeur  infé- 
rieure,  égale  ou  légèrement  supérieure  à  l'écarte- 
ment  desdits  deux  câbles  dans  la  zone  d'entrée 
et/ou  de  sortie  de  la  station  après  le  désaccouple- 
ment  et'ou  avant  le  réaccouplement  du  véhicule. 

Les  téléphériques  débrayables  à  deux  ou  plu- 
sieurs  câbles  porteurs-tracteurs  à  défilement  conti- 
nu  ont  dans  chaque  station  de  nombreuses  poulies 
de  guidage  et  de  renvoi  des  câbles,  relativement 
encombrantes.  Les  poulies  de  renvoi  sont  généra- 
lement  disposées  dans  le  prolongement  et  à  la 
hauteur  des  voies,  dans  la  partie  supérieure  de  la 
station,  à  l'emplacement  où  s'étendent  également 
les  voies  de  transfert  et  de  stockage  sur  lesquelles 
circulent  les  véhicules  désaccouplés  des  câbles.  Il 
peut  être  avantageux  de  renvoyer  les  câbles  vers 
d'autres  emplacements  pour  éviter  toute  interféren- 
ce  entre  les  câbles  et  les  véhicules  ou  les  passa- 
gers  dans  la  station  et  faciliter  le  logement  et/ou 
l'entraînement  des  poulies  de  renvoi. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre 
la  réalisation  d'une  station  de  structure  simplifiée, 
dans  laquelle  les  poulies  de  renvoi  sont  disposées 
sous  le  plancher  portant  les  quais  d'embarquement 
et  de  débarquement  des  passagers. 

L'installation  selon  l'invention  est  caractérisée 
en  ce  que  ladite  poulie  de  renvoi  est  disposée  en- 
dessous  de  la  trajectoire  de  circulation  des  véhi- 
cules  dans  la  station  et  que  des  moyens  de  dévia- 
tion  du  câble  disposés  entre  la  zone  de  désaccou- 
plement  ou  d'accouplement  du  véhicule  et  la  poulie 
de  renvoi,  dévient  le  câble  vers  le  bas  en  direction 
de  la  poulie  de  renvoi. 

Les  poulies  de  renvoi  peuvent  être  des  poulies 
motrices  et/ou  de  tension  et  les  mécanismes  d'en- 
traînement  ou  tendeurs  sont  également  reportés 
dans  la  partie  inférieure  de  la  station,  nettement 
séparée  de  la  zone  de  circulation  des  passagers. 
Les  poulies  ou  moyens  de  déviation  sont  disposés 
à  l'entrée  et  à  la  sortie  de  la  station  pour  dévier  le 
câble  vers  le  bas  dès  le  désaccouplement  des 
véhicules  ou  juste  avant  leur  réaccouplement  à  la 
sortie  de  la  station.  Dans  cette  zone  les  portes  des 
véhicules  sont  fermées  et  les  voyageurs  embar- 

qués  ne  risquent  pas  de  venir  au  contact  des 
câbles  ou  des  poulies  de  déviation,  qui  s'étendent 
de  part  et  d'autre  du  véhicule.  La  longueur  de  la 
station  n'est  que  faiblement  ou  pas  augmentée  et 

5  la  place  libérée  par  les  câbles  est  disponible  pour 
les  voies  de  stockage  et  de  transfert  des  véhicules. 

La  déviation  vers  le  bas  des  câbles  implique 
un  écartement  des  câbles  correspondant  au  gabarit 
de  passage  des  véhicules  et  si  cet  écartement  est 

70  inférieur  en  ligne  il  suffit  de  dévier  latéralement  les 
câbles  après  la  zone  de  désaccouplement  et  avant 
la  zone  de  réaccouplement  pour  atteindre  un  écar- 
tement  suffisant.  Dans  une  installation  à  deux  câ- 
bles  porteurs-tracteurs,  formant  deux  boucles  sans 

75  fin,  auxquels  sont  suspendus  en  ligne  les  véhi- 
cules,  chaque  câble  passe  à  l'entrée  et  à  la  sortie 
de  la  station  sur  une  poulie  de  déviation  à  axe 
transversal  à  la  direction  de  défilement  des  câbles. 
Les  câbles,  qui  sétendent  avant  les  poulies  de 

20  déviation  dans  un  plan  sensiblement  horizontal, 
passent  dans  un  plan  vertical  ou  incliné  ou  plus 
exactement  dans  deux  plans  légèrement  décalés, 
pour  autoriser  le  croisement  des  câbles  et  les 
poulies  de  renvoi  sont  disposées  dans  ces  plans 

25  verticaux  ou  inclinés. 
Le  système  de  guidage  et  de  renvoi  des  câ- 

bles,  selon  l'invention,  présente  une  symétrie  par 
rapport  au  plan  vertical  qui  contient  l'axe  longitudi- 
nal  de  la  station. 

30  Dans  le  cas  où  l'écartement  des  câbles  avant 
leur  déviation  est  plus  grand  que  la  largeur  du 
véhicule,  les  deux  poulies  ou  moyens  de  déviation 
peuvent  être  dans  des  plans  verticaux  espacés  et 
être  suivies  de  galets  de  guidage  qui  orientent  les 

35  câbles  vers  les  poulies  de  renvoi.  L'une  et  de 
préférence  celle  des  poulies  de  déviation  disposée 
du  côté  intérieur  des  voies,  ou  les  deux  poulies  de 
déviation  peuvent  être  légèrement  inclinées  pour 
s'étendre  chacune  dans  une  face  d'un  dièdre  à 

40  arête  orientée  dans  la  direction  longitudinale  des 
câbles  et  au-dessus  de  ceux-ci.  Cette  inclinaison 
oriente  automatiquement  le  câble  transversalement 
en  direction  de  la  poulie  de  renvoi  et  évite  ou  limite 
le  nombre  des  galets  de  guidage  additionnels.  La 

45  disposition  à  la  sortie  de  la  station  est  bien  entendu 
symétrique  de  celle  à  l'entrée. 

Lorsque  l'écartement  des  câbles  avant  leur  dé- 
viation  est  de  l'ordre  de  la  largeur  du  véhicule  ou 
légèrement  inférieur  à  celle-ci,  une  disposition  incli- 

50  née  des  poulies  de  déviation  faisant  diverger  les 
câbles  permet  d'accroître  l'écartement  des  poulies 
à  la  hauteur  du  véhicule  pour  dégager  le  gabarit  de 
passage  des  véhicules.  La  poulie  de  déviation  du 
câble  s'étendant  à  l'extérieur  de  la  voie  est  de 
préférence  inclinée  au  minimum,  afin  de  ne  pas 
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rop  décaler  la  poulie  de  renvoi  vers  I  extérieur  du 
:ôté  éloigné  de  l'autre  voie.  La  poulie  de  déviation 
ntérieure  est  par  contre  inclinée  suffisamment  pour 
guider  le  câble  sur  la  poulie  de  renvoi. 

Toute  la  machinerie  et/ou  le  système  tendeur 
les  câbles  est  localisé  dans  le  bas  de  la  station, 
;e  qui  limite  les  frais  d'installation.  Le  diamètre  des 
Doulies  de  renvoi  peut  être  inférieur  à  l'écartement 
sntre  le  brin  montant  et  le  brin  descendant  du 
:âble  correspondant  et  la  différence  est  alors  com- 
Densée  soit  par  l'inclinaison  des  poulies  de  dévia- 
ion,  soit  par  des  galets  de  guidage  supplémentai- 
res 

Selon  un  développement  de  l'invention,  l'écar- 
tement  entre  la  voie  montante  et  la  voie  descen- 
dante  permet  le  logement  d'une  voie  de  garage 
:entrale  s'étendant  sur  toute  la  longueur  de  la 
station  en  passant  entre  les  deux  poulies  de  dévia- 
tion  internes. 

L'invention  est  applicable  à  une  installation  à 
deux  câbles  porteurs-tracteurs  se  déplaçant  en 
synchronisme  et  dont  l'écartement  correspond  sen- 
siblement  à  la  largeur  des  véhicules,  mais  cet 
écartement  peut  bien  entendu  être  supérieur  ou 
nettement  inférieur  et  dans  ce  dernier  cas  il  suffit 
d'accroître  leur  écartement  après  le  désaccouple- 
ment  des  véhicules  et  avant  leur  déviation  vers  le 
bas  ou  à  la  sortie  de  la  station  de  diminuer  cet 
écartement  entre  les  poulies  de  déviation  et  la 
zone  d'accouplement.  L'invention  est  également 
applicable  à  des  installations  ayant  des  câbles 
porteurs-tracteurs  décalés  en  hauteur  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  ou  ayant  plus  de  deux  câbles 
porteurs-tracteurs. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  les 
moyens  de  déviation  des  câbles  sont  des  trains  de 
galets  qui  dévient  les  câbles  vers  le  bas  suivant 
une  trajectoire  inclinée  amenant  les  câbles  en- 
dessous  des  quais  où  sont  disposées  les  poulies 
de  renvoi  qui  s'étendent  dans  le  plan  incliné  défini 
par  la  trajectoire  inclinée  des  câbles.  La  longueur 
de  la  station  n'est  que  faiblement  augmentée  car  le 
tronçon  incliné  des  câbles  peut  coïncider  avec  le 
tronçon  d'accélération  ou  de  décélération  des  véhi- 
cules. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
de  plusieurs  modes  de  mise  en  oeuvre  de  l'inven- 
tion,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  et 
représentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
perspective  d'une  installation  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  système 
de  câbles  porteurs-tracteurs  dans  une  station  de 
l'installation  selon  la  fig.  1  ; 

-  les  figures  3  et  4  sont  respectivement  des 
vues  en  élévation  et  de  côté  du  système  selon  la 
fig.  2; 

-  la  rigure  o  est  une  vue  anaïuyue  a  ucnc  uc 
la  fig.  4,  illustrant  une  variante  de  réalisation; 

-  les  figures  6  et  7  sont  des  vues  analogues 
à  celles  des  fig.  2  et  3  illustrant  une  autre  variante 

5  de  réalisation. 
Sur  les  figures,  deux  câbles  porteurs-tracteurs 

10,  12  d'une  installation  de  transport  à  câbles 
aériens,  s'étendent  entre  deux  stations  dont  seule 
une  14  est  représentée.  Chaque  câble  10,  12  for- 

o  me  une  boucle  sans  fin  s'étendant  le  long  d'une 
voie  montante  16  et  d'une  voie  descendante  18  et 
passant  dans  les  stations  sur  une  poulie  de  renvoi 
20,  22,  qui  peut  être  une  poulie  motrice  d'entraîne- 
ment  du  câble  10,  12  et/ou  une  poulie  de  tension. 

5  Les  deux  câbles  10,  12  sont  entraînés  en  continu 
en  synchronisme  et  dans  l'exemple  illustré  par  les 
figures,  ils  sont  parallèles  à  un  même  niveau  hori- 
zontal.  Des  véhicules  24  sont  accouplés  aux  deux 
câbles  10,  12  par  un  chariot  26  à  pinces  débraya- 

îo  bles,  plusieurs  véhicules  24  pouvant  se  succéder 
ou  être  échelonnés  le  long  des  câbles  10,  12.  A 
l'entrée  d'une  station  14  les  véhicules  24  sont 
désaccouplés  des  deux  câbles  10,  12  par  ouvertu- 
re  des  pinces  d'accouplement,  sont  décélérés  et 

>5  pris  en  charge  par  des  rails  de  transfert  28  passant 
devant  des  quais  d'embarquement  et  de  débarque- 
ment  et  conduisant  les  véhicules  24  vers  la  voie 
opposée.  A  la  sortie  les  véhicules  sont  réaccélérés 
avant  d'être  réaccouplés  aux  deux  câbles  10,  12. 

30  Une  telle  installation,  bien  connue  des  spécialistes, 
est  par-  exemple  décrite  dans  le  brevet  européen 
No.  93.680  auquel  on  se  reportera  pour  de  plus 
amples  détails,  notamment  sur  les  avantages  des 
deux  câbles  porteurs-tracteurs.. 

35  Sur  les  figures  2  à  4,  un  véhicule  24  vient 
d'entrer  en  station  et  son  chariot  26  roule  déjà  sur 
le  rail  de  transfert  28  pendant  qu'une  rampe  (non 
représentée)  de  commande  des  pinces  d'accouple- 
ment  provoque  leur  ouverture  et  le  désaccouple- 

40  ment  du  véhicule  24  des  câbles  10,  12.  Le  véhicule 
24  est  décéléré  par  tout  moyen  approprié,  par 
exemple  par  des  roues  à  pneumatique  de  freinage 
et  entraîné  sur  la  voie  de  transfert,  notamment  par 
une  chaîne  d'entraînement,  d'une  manière  bien 

45  connue,  vers  le  quai  de  débarquement  où  les  por- 
tes  du  véhicule  s'ouvrent.  A  la  sortie  de  la  zone  de 
désaccouplement  du  véhicule  24,  les  câbles  10,  12 
passent  chacun  sur  une  poulie  de  déviation  30,  32, 
qui  oriente  vers  le  bas  le  câble  en  direction  du 

50  plancher  34  de  la  station,  qu'il  traverse  pour  passer 
sur  la  poulie  de  renvoi  correspondante  20,  22  avant 
de  rejoindre  la  voie  opposée  où  il  passe  à  nouveau 
sur  une  poulie  de  déviation  36,  38,  disposée  avant 
la  zone  de  réaccouplement  du  véhicule  24.  Les 

55  poulies  de  renvoi  20,  22,  sous  le  plancher  34,  sont 
à  axes  horizontaux  orientés  dans  la  direction  longi- 
tudinale  de  la  station  et  les  deux  poulies  de  renvoi 
20,  22  sont  décalées  latéralement  l'une  par  rapport 
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à  l'autre  et  faiblement  dans  la  direction  longitudina- 
le  pour  permettre  le  croisement  des  câbles  10,  12. 
Les  axes  des  poulies  de  renvoi  20,  22  peuvent  être 
alignés,  mais  les  avantages  du  décalage  latéral 
apparaîtront  par  la  suite.  Les  poulies  de  renvoi  20, 
22  peuvent  être  des  poulies  motrices  et  elles  sont 
alors  entraînées  par  des  moteurs  (non  représen- 
tés).  Elles  peuvent  être  des  poulies  de  tension  et  à 
cet  effet  être  mobiles. 

La  largeur  du  véhicule  24  représenté  aux  figu- 
res  2  à  4  est  inférieure  à  l'écartement  "d"  des 
câbles  10,  12  dans  la  zone  de  déviation,  qui  se 
trouve  après  la  zone  de  désaccouplement  à  l'en- 
trée  de  la  station,  vu  dans  le  sens  de  déplacement 
du  véhicule  et  avant  la  zone  de  réaccouplement  à 
la  sortie  de  la  station.  Cet  écartement  "d"  peut  être 
le  même  en  ligne,  mais  il  peut  également  être 
imposé  par  des  galets  de  guidage  provoquant  une 
déviation  latérale  des  câbles  10,  12  après  le  désac- 
couplement  du  véhicule  24.  La  poulie  de  déviation 
30,  38,  disposée  à  l'extérieur  de  la  voie  descen- 
dante  ou  montante,  est  verticale  avec  un  axe  orien- 
té  transversalement  à  la  voie  pour  dévier  le  câble 
de  90°  et  la  position  relative  de  cette  poulie  de 
déviation  30,  38  et  de  la  poulie  de  renvoi  20,  22 
associée  est  telle  que  le  câble  10,  12  s'étend 
linéairement  et  verticalement  entre  les  deux  pou- 
lies.  La  poulie  de  déviation  32,  36,  disposée  à 
l'intérieur  des  voies,  est  inclinée  latéralement  pour 
dévier  le  câble  10,  12  latéralement  et  l'orienter  vers 
la  poulie  de  renvoi  associée  20,  22.  L'écartement 
entre  les  poulies  de  déviation  30,  32;  36,  38  au 
droit  du  passage  du  véhicule  est  supérieur  à  l'écar- 
tement  "d"  des  câbles  10,  12  et  il  permet  le 
passage  du  véhicule  entre  les  deux  poulies  de 
déviation  vers  la  partie  arrière  de  la  station  (non 
représentée)  où  sont  les  quais  d'embarquement  et 
de  débarquement  et  les  zones  de  circulation  des 
passagers.  Les  portes  du  véhicule  24  sont  fermées 
lorsque  celui-ci  n'est  pas  dans  cette  partie  arrière 
et  une  barrière  sépare  bien  entendu  cette  partie 
arrière  de  la  partie  avant  où  défilent  les  câbles  10, 
12  et  sont  disposées  les  poulies  de  déviation  30, 
32;  36,  38.  La  position  verticale  des  poulies  de 
déviation  extérieures  30,  38  évite  toute  augmenta- 
tion  de  la  largeur  de  la  station  et  permet  une 
disposition  côte-à-côte  des  poulies  de  renvoi  20, 
22  et  de  leur  machinerie. 

En  inclinant  les  poulies  de  déviation  intérieures 
32,  36  le  diamètre  des  poulies  de  renvoi  20,  22 
peut  être  inférieur  à  l'écartement  des  deux  voies 
16,  18  sans  nécessiter  de  galets  de  guidage  addi- 
tionnels.  Il  est  clair  que  les  poulies  de  déviation 
intérieures  32,  36  peuvent  également  être  vertica- 
les,  le  câble  10,  12  étant  alors  guidé  vers  les 
poulies  de  renvoi  20,  22  par  des  galets  de  guidage 
(non  représentés).  De  même,  lors  d'un  décalage 
latéral  des  poulies  de  renvoi  20,  22  par  rapport  aux 

poulies  de  déviation  extérieures  30,  38  ce  décalage 
peut  être  compensé  par  des  galets  de  guidage.  Le 
système  de  câbles  est  entièrement  symétrique  par 
rapport  à  l'axe  longitudinal  40  de  la  station,  et  le 

5  câble  extérieur  de  la  voie  montante  devient  le 
câble  intérieur  de  la  voie  descendante  et  inverse- 
ment. 

La  déviation  des  câbles  10,  12  vers  le  bas 
sous  le  plancher  34  de  la  station  libère  la  partie 

w  supérieure  de  la  station  et  dans  certaines  installa- 
tions,  à  écartement  suffisant  des  voies  montante  16 
et  descendante  18,  il  est  possible  de  loger  une 
voie  de  stockage  centrale  42,  représentée  en  trait 
discontinu  sur  la  figure  4,  qui  s'étend  sur  toute  la 

15  longueur  de  la  station,  en  passant  notamment  entre 
les  deux  poulies  de  déviation  intérieures  32,  36. 

La  figure  5,  analogue  à  la  figure  4,  illustre  une 
variante  de  réalisation,  dans  laquelle  les  mêmes 
numéros  de  repère  sont  utilisés  pour  désigner  des 

20  éléments  équivalents.  L'écartement  "d"  entre  les 
deux  câbles  10,  12  au  niveau  des  poulies  de 
déviation  30,  32;  36,  38  est  sensiblement  égal  ou 
légèrement  inférieur  à  la  largeur  du  véhicule  24.  Le 
gabarit  de  passage  du  véhicule  24  est  augmenté 

25  en  inclinant  latéralement  la  poulie  de  déviation  ex- 
térieure  30,  38,  les  deux  poulies  de  déviation  30, 
32;  36,  38  étant  alors  contenues  dans  les  faces 
d'un  dièdre  à  arête  disposée  dans  la  direction 
longitudinale  des  câbles  10,  12  et  au-dessus  de 

30  ceux-ci.  Les  poulies  de  renvoi  20,  22  sont  décalées 
vers  l'extérieur  d'une  valeur  correspondante,  mais  il 
est  possible  de  prévoir  des  galets  de  guidage, 
évitant  ce  décalage  latéral.  L'inclinaison  des  pou- 
lies  de  déviation  extérieures  30,  38  est  de  préféren- 

35  ce  le  plus  faible  possible. 
La  variante  de  réalisation  illustrée  par  les  figu- 

res  6  et  7,  sur  lesquelles  les  mêmes  numéros  de 
repère  sont  utilisés,  comporte  des  trains  de  galets 
de  déviation  30,  32  qui  orientent  les  câbles  sur  une 

40  trajectoire  inclinée  sous  le  plancher  34  de  la  station 
où  sont  disposées  les  poulies  de  renvoi  20,  22  à 
axes  inclinés  pour  s'étendre  dans  le  plan  des  câ- 
bles  10,  12.  Lorsque  le  diamètre  des  poulies  de 
renvoi  est  inférieure  a  l'écartement  "d"  des  câbles 

45  en  ligne  des  galets  de  guidage  44  provoquent  une 
déviation  latérale  des  câbles. 

L'invention  a  été  décrite  dans  son  application 
préférentielle  à  deux  câbles  porteurs-tracteurs  et  à 
véhicules  suspendus  à  ces  câbles  en  ligne.  Elle 

50  est  applicable  à  des  installations  du  type  décrit 
dans  le  brevet  français  No.  2.572.698  ayant  un 
nombre  supérieur  de  câbles,  par  exemple  quatre, 
encadrant  le  véhicule  ou  tout  autre  nombre. 

55 
Revendications 

1.  Installation  de  transport  à  câbles  aériens  (10, 

4 
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12)  comprenant  deux  stations  d'extrémité  (14)  dans 
esquelles  chaque  câble  passe  sur  une  poulie  de 
envoi  (20,  22)  pour  s'étendre  en  boucle  fermée  le 
ong  d'une  voie  montante  (16)  et  d'une  voie  des-. 
;endante  (18)  et  des  véhicules  (24)  susceptibles 
d'être  accouplés  à  au  moins  deux  câbles  porteurs- 
racteurs  (10,  12)  parallèles  se  déplaçant  en  synch- 
@onisme,  et  d'être  désaccouplés  desdits  câbles 
dans  les  stations  pour  circuler  sur  des  voies  de 
ransfert  (28)  reliant  lesdites  voies  montante  et  des- 
cendante,  chaque  véhicule  (24)  ayant  une  largeur 
nférieure,  égale  ou  légèrement  supérieure  à  l'écar- 
tement  ("d")  desdits  deux  câbles  (10,  12)  dans  la 
zone  d'entrée  et/ou  de  sortie  de  la  station  après  le 
désaccouplement  eVou  avant  le  réaccouplement  du 
véhicule  (24),  caractérisée  en  ce  que  ladite  poulie 
de  renvoi  (20,  22)  est  disposée  en-dess.ous  de  la 
trajectoire  de  circulation  des  véhicules  (24)  dans  la 
station  (14)  et  que  des  moyens  de  déviation  (30, 
32;  36,  38)  du  câble  (10,  12)  disposés  entre  la 
zone  de  désaccouplement  ou  d'accouplement  du 
véhicule  et  la  poulie  de  renvoi  (20,  22),  dévient  le 
câble  vers  le  bas  en  direction  de  la  poulie  de 
renvoi. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  déviation  (30, 
32;  36,  38)  du  câble  (10,  12)  sont  disposés  dans 
ladite  zone  d'entrée  de  la  station  entre  la  zone  de 
désaccouplement  du  véhicule  (24)  et  la  zone  d'ou- 
verture  des  portes  du  véhicule  et/ou  dans  ladite 
zone  de  sortie  de  la  station  entre  la  zone  de 
fermeture  des  portes  et  la  zone  d'accouplement  du 
véhicule. 

3.  Installation  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  deux  poulies  de  renvoi 
(20,  22)  desdits  câbles  porteurs-tracteurs  (10,  12) 
sont  disposées  en-dessous  du  plancher  (34)  de  la 
station  (14)  et  que  des  moyens  de  déviation  (30, 
32;  36,  38)  desdits  deux  câbles  sont  disposés  de 
part  et  d'autre  de  la  trajectoire  du  véhicule  dans  la 
zone  d'entrée  et  dans  la  zone  de  sortie  de  la 
station. 

4.  Installation  selon  la  revendication  1,  2  ou  3, 
caractérisée  en  ce  que  l'axe  de  la  poulie  de  renvoi 
(20,  22)  est  sensiblement  horizontal  et  s'étend  dans 
la  direction  longitudinale  des  voies  montante  (16)  et 
descendante  (18). 

5.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  2,  3  ou 
4,  caractérisée  en  ce  que  la  station  présente  un 
axe  longitudinal  (13)  de  symétrie  entre  la  voie 
montante  (16)  et  la  voie  descendante  (18)  et  que 
lesdits  moyens  de  déviation  (30,  32;  36,  38)  sont 
symétriques  par  rapport  au  plan  vertical  contenant 
ledit  axe  longitudinal  avec  un  léger  décalage  longi- 
tudinal  pour  le  croisement  des  câbles. 

6.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  ayant  deux  câbles 
porteurs-tracteurs  (10,  12)  auxquels  sont  suspen- 

dus  en  ligne  les  venicuies  et  uum  i  bwhbuibiu 
("d")  dans  les  zones  d'entrée  et  de  sortie  de  la 
station  est  supérieur  à  la  largeur  du  véhicule,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  deux  câbles  (10,  12) 

5  passent  sur  des  poulies  de  déviation  (30,  32;  36, 
38)  situées  dans  deux  plans  verticaux  parallèles  et 
que  des  galets  de  guidage  coopèrent  avec  les 
câbles  déviés  pour  compenser  la  différence  entre 
le  diamètre  des  poulies  de  renvoi  et  l'écartement 

o  entre  les  voies  montante  et  descendante. 
7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  5,  ayant  deux  câbles  porteurs- 
tracteurs  (10,  12)  auxquels  sont  suspendus  en  ligne 
les  véhicules  et  dont  l'écartement  ("d")  dans  les 

5  zones  d'entrée  et  de  sortie  de  la  station  est  supé- 
rieur  à  la  largeur  du  véhicule,  caractérisée  en  ce 
que  lesdits  deux  câbles  passent  chacun  sur  une 
poulie  de  déviation  (30,  32;  36,  38),  et  que  au 
moins  la  poulie  de  déviation  (32;  36)  disposée  du 

>o  côté  intérieur  de  la  voie  montante  ou  descendante 
a  un  axe  incliné  pour  dévier  le  câble  vers  le  bas  et 
vers  le  côté  en  direction  de  la  poulie  de  renvoi 
d'un  diamètre  inférieur  à  l'écartement  entre  les 
voies  montante  et  descendante. 

>5  8.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  ayant  deux  câbles  porteurs- 
tracteurs  (10,  12)  auxquels  sont  suspendus  en  ligne 
les  véhicules  et  dont  l'écartement  ("d")  est  de 
l'ordre  de  la  largeur  du  véhicule  ou  légèrement 

io  inférieur,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  deux  câ- 
bles  passent  sur  des  poulies  de  déviation  (30,32; 
36,38)  inclinées  formant  un  dièdre  à  arête  parallèle 
et  au-dessus  desdits  câbles  pour  élargir  la  voie  de 
passage  du  véhicule. 

35  9.  Installation  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  poulie  de  déviation  (30,  38)  à 
l'extérieur  de  la  voie  est  faiblement  inclinée  de 
façon  à  juste  libérer  le  passage  du  véhicule  (24)  et 
que  l'inclinaison  de  la  poulie  de  déviation  (32,  36)  à 

io  l'intérieur  de  la  voie  est  suffisante  pour  guider  le 
câble  sur  la  poulie  de  renvoi  (20,  22). 

10.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  comporte  des  trains  de  galets  (30,  32;  36,  38)  de 

45  déviation  des  câbles  (10,  12)  vers  le  bas  suivant 
une  trajectoire  inclinée  et  que  les  poulies  de  renvoi 
(20,  22)  disposées  sous  les  quais  s'étendent  dans 
le  plan  incliné  défini  par  ladite  trajectoire  inclinée 
des  câbles. 
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